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L’Oeuvre des Terrains de Jeux de St-Luc (Dorchester) est une compagnie

sans but lucratif qui existe depuis 1960 et qui a toujours eu comme but

premier de promouvoir les sports et les loisirs dans la municipalité. À ses

débuts, le comité organisait chaque année un carnaval d’hiver, une

patin-oire, des-tournois de hockey, etc.

Encore aujourd’hui le comité poursuit ce but en plus d’organiser des

activités et sorties pour les Jeunes de la municipalité et leur famille tout en

assurant un financement adéquat pour l’organisation de telles activités.

Nous croyons que la pratique d’activités sportives ou récréatives telle que

randonnées pédestres, ski de fond, raquette, motoneige, ViT et chasse ne

peut être compromise par le projet du Parc éolien du Massif du Sud.

Les membres du comité actuel de l’DTJ de St-Luc sont persuadés que le

projet ne peut être nuisible en aucun temps à leurs activités. Au contraire,

par ses retombées financières le projet ne peut qu’accroître te bon

fonctionnement du comité.

Nous sommes en accord avec le projet du Parc éolien du Massif du Sud tel

que présenté et nous croyons qu’il devrait recevoir l’approbation de tous.

Carp1îrPouliot, s aire
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Extrait du procès-verbal de la réunion des administrateurs de L’OEUVRE DES TERRAINS DE
JEUX DE ST-LUC (DORCHESTER), tenue le 7 janvier 2011 au 184, rue Principale à St-Luc-de
Bellechasse,

Ètaient présents et formant le quorum à cette assemblée:

- Nadia TANGUAY
- Linda ROY
- Annick FORTIN
- Charles LAGRANGE
- Caroline POULIOT

C, )

10. Questions diverses

Attendu qu’il y aura cession du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement concernant le
projet éolien du Massif du Sud à compter du 24janvier 2011;

Attendu qu’un avis à cet effet doit être donné d’ici le 10janvier 2011 pour le dépôt d’un mémoire;

En conséquence,

li est proposé par: Annick FORTIN
Appuyé par: Linda ROY
Et résolu à l’unanimité

Que notre organisme dépose un mémoire et signifie au SAPE son appui au projet;

Que Nadia Tanguay, présidente et Caroline POULIOT, secrétaire, rédigent un tel mémoire au nom
de notre organisme approuvant le projet éolien du Parc du massif du Sud;

C.. )

Extrait conforme délivré le 10janvier 2011.

Caroline POULIOT secretaire-tresonere


